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Livre Ier : Dispositions générales.
Titre Ier : Construction des bâtiments.

Chapitre II : Dispositions spéciales.

Section 2 : Protection contre les risques xylophages.

Article R112-2

Créé par Décret n°2006-591 du 23 mai 2006 - art. 1 JORF 25 mai 2006

Les bâtiments neufs doivent être conçus et construits de façon à résister à l'action des termites et autres insectes
xylophages.

A cet effet doivent être mis en oeuvre, pour les éléments participant à la solidité des structures, soit des bois
naturellement résistant aux insectes ou des bois ou matériaux dérivés dont la durabilité a été renforcée, soit des
dispositifs permettant le traitement ou le remplacement des éléments en bois ou matériaux dérivés.

Les mêmes obligations s'imposent lors de l'introduction dans un bâtiment existant d'éléments en bois ou matériaux
dérivés participant à la solidité de la structure.

Article R112-3

Modifié par DÉCRET n°2014-1427 du 28 novembre 2014 - art. 1

Dans les zones délimitées par un arrêté préfectoral pris pour l'application de l'article L. 133-5, les bâtiments neufs
doivent être protégés contre l'action des termites. A cet effet doit être mis en oeuvre une barrière de protection entre
le sol et le bâtiment ou un dispositif de construction dont l'état est contrôlable.

Article R112-4

Modifié par DÉCRET n°2014-1427 du 28 novembre 2014 - art. 1

Le constructeur du bâtiment ou des éléments mentionnés aux articles R. 112-2 et R. 112-3 fournit au maître
d'ouvrage, au plus tard à la réception des travaux, une notice technique indiquant les dispositifs, les protections ainsi
que les références et caractéristiques des matériaux mis en oeuvre.

Un arrêté conjoint des ministres chargés de la construction et de l'outre-mer précise les conditions d'application des
dispositions de la présente section ainsi que les adaptations à la situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane,
de la Martinique, de La Réunion et de Mayotte.
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